
Piqures d’insectes (abeilles, guêpes, frelons)

 Retirer l’aiguillon à l’aide d’une pince à écharde sans 
presser le sac à venin, nettoyer à l’eau et au savon et 
désinfecter

 Si la douleur persiste, consulter son médecin

Piqures de méduses

 Calmer la victime et l’empêcher de frotter ses lésions 
(risque d’éclatement de la totalité des cellules urtican-
tes)

 Retirer les tentacules  visibles avec une pince à 
écharde

 Mettre du sable sec pour retirer les débris invisibles 
de tentacules (si possible à l’aide d’un carton rigide)

 Rincer abondamment à l’eau de mer 
 La toxine étant thermolabile (détruite par la chaleur) 

il est possible d’utiliser de l’eau tiède ou d’apposer des 
compresses tièdes pour diminuer la douleur

 Si la douleur persiste, consulter son médecin
 En cas d’envenimation sévère provocant des troubles 

(chocs, allergie), allonger la victime,  faites le 15 et 
surveiller 

Pour mieux profiter de vos vacances...

Fiche conseil n° 16 / 17

Les piqures d’animaux

Fédération Française 
de Sauvetage et de Secourisme
28 rue Lacroix - 75017 Paris
Tél : 01 46 27 62 90
@ : national@ffss.fr
Site : www.ffss.fr

Conduite à tenir

Piqures de méduses (vives, rascasses,...)

 Allonger la victime si nécessaire
 Inactiver le venin en chauffant par n’importe quel 

moyen (eau chaude, sèche cheveux, sable chaud…)
 Désinfecter la plaie et la surveiller
 Si la douleur persiste, consulter son médecin

Piqures d’oursins

 Enlever les épines à l’aide d’une pince à écharde
 Appliquer une couche épaisse de vaseline, emballer  

et attendre le lendemain (normalement, la plupart des 
piquants seront partis ou bien il sera très facile de les 
extraire.)

 Désinfecter à l’eau et au savon 
 Si la douleur persiste, consulter son médecin

Attention aux réactions allergiques !!! 
Il faut surveiller la victime et la plaie pendant 
les 24h00 qui suivent… 
Vérifi er la protection antitétanique
Toujours consulter son médecin en cas de 
doute !


